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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2026/0036
Autorisant l'entreprise ' DEKRA INDUSTRIAL ' à réaliser des sondages devant les voûtes de la

caserne DUBOIS, quai de la Corderie, 06 230 Villefranche sur Mer, lundi 02 février 2026 de
08h00 à 12h30 

 

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la Route ;
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services
de l’État et le Département des Alpes-Maritimes ;
Vu la délibération n° 36 de la Commission permanente du 10 février 2014 décidant la création des nouveaux tarifs
relatifs à l’occupation des voies périphériques du port de Nice ;
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 portant désignation du Président du Conseil
départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
Direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu la demande présentée par Monsieur AURAND Olivier le 26 janvier 2026 ;
Vu l’assurance en responsabilité civile SMA BTP transmise par DEKRA INDIVIDUAL pour la période allant du
01 janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2026 ;
Vu l’accord formulé par le service des ports départementaux ;
Considérant que la posture Vigipirate est réhaussée au niveau « Urgence-Attentat » depuis le 25 mars 2024 ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L’entreprise « DEKRA INDUSTRIAL » est autorisée à effectuer un sondage sur le réseau des eaux
usées ainsi qu’un prélèvement d’enrobé pour analyse amiante et HAP sur site et date indiqués en objet du présent
arrêté.

L’empiètement sur chaussée sera réalisé en déport de 2,00m vers le sud, afin de ne pas diminuer les deux voies de
passage face à l’entrée des parkings du port.

L’installation nécessite, pendant toute sa durée, la mise en place d’une circulation alternée sur le domaine portuaire
de voirie, charge au bénéficiaire de se rapprocher des services municipaux concernés par cette compétence sur
voirie.

ARTICLE 2 : L’entreprise devra :

- garantir la sécurité des piétons ;
- s’assurer de la libre circulation des piétons en dehors de la zone des travaux ;
-  s’assurer que leur activité n’entrave pas,  dans la mesure du possible,  les activités commerciales  situées  aux
alentours.

L’entreprise procèdera à ses opérations ayant pris attache au préalable avec les services de la police municipale.
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ARTICLE  3 :  L’entreprise  devra  mettre  en  place  les  signalisations  correspondantes  et  conformes  à  la
règlementation en vigueur. L’entreprise devra totalement sécuriser les lieux pendant les opérations.

Pendant les travaux, une personne de l’entreprise devra être présente sur le trottoir à proximité des barrières et
signaler l’opération en cours aux piétons.

ARTICLE 4 : A la fin des opérations, l’entreprise devra assurer la remise en état des lieux à l’identique. 

ARTICLE 5 : À tout moment, le Département des Alpes-Maritimes pourra modifier ou arrêter cette opération, si
son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas ou plus
observées.

ARTICLE 6 : L’entreprise est entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du
fait des opérations. Elle veillera à l’application de la réglementation du code du travail en vigueur et notamment à
l’application du décret du 20 février 1992, relatif à l’intervention d’entreprises extérieures.

ARTICLE 7 : La personne responsable, présente sur l’opération, devra être en possession de cet arrêté, afin d’être
en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 :  La présente autorisation ne saurait  en aucun cas engager la responsabilité du Département des
Alpes-Maritimes pour tout accident qui pourrait survenir aux biens et aux personnes.

ARTICLE 9 : Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité
qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 10 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 11 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039,06050 NICE cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr).

ARTICLE 12 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL
12.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’arrêté
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’arrêté s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des  Alpes-Maritimes pourra prononcer  la  résiliation immédiate de l’arrêté,  sans indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.
12.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’arrêté s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
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relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE  13 :  Conformément  à  l’article  R.  3131-2  du  CGCT,  le  présent  arrêté  sera  publié  sous  forme
électronique et mis à la disposition du public sur le site internet du Département dans son intégralité, sous un
format non modifiable et dans des conditions propres à en assurer la conservation, à en garantir l'intégrité et à en
effectuer le téléchargement.

Nice, le 27 janvier 2026

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Philippe CHIFFOLLEAU
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Notre référence à rappeler  

dans toute correspondance : 

 

  
 

N° de sociétaire : H98143W  

N° de contrat : 7352000/2 148140 

N° de SIREN : 433 250 834 

 

Pour tout renseignement, contacter :  

 

SMABTP Grands Comptes Entreprises 

8, rue Louis Armand - CS 71201 

75738 Paris Cedex 15 

Tél : 01.40.59.70.00 

 
 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 

 

CoŶtƌat d’assuƌaŶĐe GLOBAL INGENIERIE 

 

 
Période de validité : du 01/01/2026 au 31/12/2026 

 
 
SMA SA ci-apƌğs dĠsigŶĠ l’assuƌeuƌ atteste Ƌue l’assuƌĠ dĠsigŶĠ Đi-dessus est titulaire d'un contrat 
d'assurance professionnelle GLOBAL INGENIERIE, numéro H98143W 7352000/2 148140. 
 
 

1 – PERIMETRE DES MISSIONS PROFESSIONNELLES GARANTIES 

 
MissioŶs ďéŶéfiĐiaŶt des gaƌaŶties d’assuƌaŶĐe de responsabilité civile 

 

Les missions suivantes sont garanties par le présent contrat : 
 

- Contrôleur technique. 
 

Agréé par décision du 26 juillet 1982 au tire des dispositions du décret 78.1146 pour 
l’iŶtĠgƌalitĠ du doŵaiŶe oďjet de l’oďligatioŶ d’assuƌaŶĐe iŶstituĠe paƌ la Loi Ŷ° ϳϴ.ϭϮ du 
4 janvier 1978 et à tous les textes suivants qui sont venus le préciser ou le modifier. 
Conformément à la norme NF P03-100 du 20 septembre 1995 et aux dispositions 
législatives et règlementaires qui figurent aux articles L 111-23 à L 11-26 et R 111-29 à R 
111-ϰϮ du Code de la CoŶstƌuĐtioŶ et de l’HaďitatioŶ. 

 
- AĐtivitĠs de ŵaîtƌise d’œuvƌe et ďuƌeau d’Ġtude teĐhŶiƋue pouƌ la ƌĠalisatioŶ d’ouvƌages 

et d’iŶstallatioŶs d’assaiŶisseŵeŶts destiŶĠs à desseƌviƌ des ďâtiŵeŶts daŶs le doŵaiŶe 
de l’iŶdustƌie et des ĐolleĐtivitĠs. 

 
- AĐtivitĠs de ŵaîtƌise d’œuvƌe eŶ iŶstallatioŶs theƌŵiƋues et ĐliŵatiƋues. 

 

DEKRA INDUSTRIAL SAS 

PA LIMOGES Sud orange 
19 rue Stuart Mill 
CS 70308 
87008 – LIMOGES CEDEX 



 

 

 
- AĐtivitĠs de ĐooƌdiŶateuƌ et ŵaîtƌise d’œuvƌe SSI. 

 

- Contrôle dans tous les domaines de la construction, de la prévention, de la sécurité, de 
la fiaďilitĠ, de la ĐooƌdiŶatioŶ, de l’assistaŶĐe, de la ŵaiŶteŶaŶĐe, ĐoŵpoƌtaŶt toutes 
opérations, missions et prestations de conseils, audits, études, expertises, analyses, 
diagnostics, enquêtes, constats, contrôles, vérifications, formation, information, y 
compris les diagnostics et contrôles de présence de plomb, radon et insectes, et ce sur 
tous biens meubles et immeubles, y compris les ouvrages de génie civil, les équipements, 
les installations, les remontées mécaniques, les systèmes de sécurité incendie, les navires 
notamment pour la délivrance de certificats sanitaires, et y compris leurs implications sur 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

 
- Conseils et accompagnement amiante et plomb, Stratégie de Prélèvements, 

PƌĠlğveŵeŶts et AŶalǇses de tout tǇpe de ŵatĠƌiauǆ, aiƌ, sols, ďoues, Rappoƌts d’aŶalǇses 
SuƌveillaŶĐe de l’aiƌ suƌ le lieu du tƌavail, logiĐiels de suivi des aŶalǇses et des doŶŶĠes de 
chantier. 

 
- Formation, information, animation, assistance à destination du personnel des entreprises 

dans les domaines suivants : système sécurité incendie, hygiène et sécurité dans le travail, 
plans de prévention, audit de conformité du patrimoine bâti, coordination sécurité-santé, 
mines et carrières. 

 
- Coordinateur « sécurité protection de la santé », coordination SSI, examinateur « qualitel 

», chargé de sécurité pyrotechnique, mesures de perméabilité à l'air de l'enveloppe des 
bâtiments et des réseaux aérauliques. 

 
- Assistance, conseils, audits, études, dans les domaines suivants : sûreté de 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt d’ĠƋuipeŵeŶts et iŶstallatioŶs, iŶgĠŶieƌie ƋualitĠ, optiŵisatioŶ de la 
performance en production et maintenance. 

 
- Études, formations, informations et assistances techniques, administratives et 

fiŶaŶĐiğƌes auǆ ŵaîtƌes d’ouvƌages daŶs les doŵaiŶes liĠs à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt (eau, aiƌ, 
sol, déchets), en ce comprises les missions HSE (Hygiène Sécurité Environnement) dans 
le cadre de la gestion des sites et sols pollués ƌelevaŶt d’uŶe certification du Laboratoire 
NatioŶal de ŵĠtƌologie et d’Essais (LNE). 

 

- MissioŶs d’assistaŶĐe à ŵaitƌise d’ouvƌage, de ŵaitƌise d’ouvƌage dĠlĠguĠe, et ŵissioŶs 
Aŵose seloŶ les aƌtiĐles ϱ et ϲ de l’OƌdoŶŶaŶĐe ϮϬϭϴ-937 du 30 octobre 2018. 
 

- Développement et vente, avec installation, formation et maintenance, de logiciels et 
progiciels pour la gestion technique et administrative des parcs immobiliers et mobiliers 
des secteurs publics et privés. 

 
- SoutieŶ au dĠveloppeŵeŶt de l’aĐtivitĠ de ĐoŶtƌôle des appaƌeils de ƌadiogƌaphie des 

cabinets dentaires. 
 
 
 
 



 

 

 

2- GARANTIE D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION 

 

La gaƌaŶtie oďjet du pƌéseŶt paƌagƌaphe s’appliƋue : 
 

- auǆ ĐoŶsĠƋueŶĐes pĠĐuŶiaiƌes de la ƌespoŶsaďilitĠ iŶĐoŵďaŶt à l’assuƌĠ à l'oĐĐasioŶ de 
l'exploitation de sa société pour l'exercice de son activité ; 

 
- aux réclamations formulées pendant la période de validité de la présente attestation. 

 
- aux dommages survenant dans le Monde entier hors USA et CANADA. 

 
 

Nature de la garantie Montants de garantie 

Tous Dommages confondus : 15 000 000 € par sinistre dont 

 Dommages corporels 15 000 000 € paƌ siŶistƌe 

 Dommages matériels et immatériels 15 000 000 € paƌ siŶistƌe 

- dont dommages immatériels  non consécutifs 6 000 000 € paƌ siŶistƌe 

 

 

  




